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La sRance est ouverte *" 15 h 5.

EXAMEN DES RAPPORTS SOUMIS PAR LES £TATS PARTIES EN APPLICATION DE
LOARTICLE 19 DE LA CONVENTION (point 5 de loordre du jour) (suite)

Quatri_me rapport p@riodique de la Pologne (CAT/C/67/Add.5; CAT/C/POL/Q/4/Rev.1 et
Add.1 (en anglais seulement); HRI/CORE/1/Add.25/Rev.1)

1. Sur léinvitation du Pr@sident, la del@gation polonaise reprend place " la table du Comit®.

2. M.CYTRYNOWICK (Pologne) dit que la diminution du nombre de demandes de statut de
r@fugi® nbest pas un ph®nom ne propre ~* la Pologne mais une tendance g®n@rale qui concerne la
plupart des pays europ@ens, ainsi que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les r@fugi®@s
l6a constat® en 2005. Dans le cas de la Pologne, léadh@sion " 16Union europ®enne en 2004 et
loapplication des proc®@dures @nonc®es dans le r glement ¢cDublin 11é du Conseil de I6Europe ne
sont pas ®trang res " cette ®volution.

3. Enr@f@rence " la constatation, par la Cour europ®enne des droits de Iohomme, de
lexistence doun vide juridique dans la I@gislation polonaise concernant la d@tention do@trangers
au-del” de léexpiration du d®lai pr®vu pour leur expulsion, M. Cytrynowick pr@cise que la loi
pertinente a entre-temps @t® modifi®e. Ainsi, sans deéfinir de d@lai dans lequel léexpulsion doit
intervenir, elle limite la dur®e de la d®tention avant expulsion = un an. En outre, si un @tranger
nbest pas conduit devant un juge dans un d@lai de quarante-huit heures ** compter de son
arrestation afin que celui-ci ordonne son placement en d@tention provisoire ou si ldordonnance de
mise en d®tention provisoire niest pas rendue dans les vingt-quatre heures suivant son audition
par le juge, il doit °tre lib®re@.

4. M. Grossman a relev® que les ®trangers b@n@ficiant doune autorisation de s@jour tol®r@
nbavaient pas les m°mes droits et obligations que les @trangers titulaires du statut de r@fugi®@.
Dans la mesure 0% les raisons de leur admission sur le territoire diff rent, il noexiste
effectivement pas de r@gime commun de droits et déobligations applicables * tous les @trangers,
ce qui ne veut pas dire que les @trangers dont le s@jour est tol®r® sont d@savantag®s.
Loautorisation de s®jour tol®r® leur conf re en effet un statut I1®gal ainsi que des droits T exercice
doune activit® professionnelle, acc s aux prestations sociales T qui leur permettent de vivre de
mani re autonome en Pologne. Conscient toutefois quéelle ne permet pas dioffrir des solutions
diff@renci®es qui tiennent compte des specificit®s de chaque cas, le Gouvernement envisage
doincorporer " la I@gislation en vigueur des dispositions instituant une protection subsidiaire, en
accord avec le droit communautaire.

5. En ce qui concerne les conditions de détention dans les locaux des gardes fronti re
®voqules par M ™ Sveaass, M. Cytrynowick reconna’t quéelles laissent ~~ d®sirer, notamment au
vu de léexiguyt® des cellules. Le Gouvernement est conscient du probl me, et devrait lancer dans
le courant de 2007 un projet pour la construction de quatre nouvelles structures con-ues de
mani re " offrir des conditions convenables.






